
A dater du 1er janvier 2008 et sur décision du Conseil
d’Administration paritaire, les frais de formation informatique sont
pris en charge par le FAF Propreté selon les limites ci-dessous :

LIMITATION DES FRAIS DE PRISE EN CHARGE

Janvier 2008

Information 001/0108

STAGE INTER-ENTREPRISE
Formation à la bureautique

FORMATIONS INFORMATIQUES

Grope Burlat - Rodez - Imprim’vert - 12/07

SANS LIMITE. Les agences du FAF Propreté sont à votre disposition
pour vous conseiller sur les organismes de formation répondant à ces
critères

STAGE INTRA-ENTREPRISE
Formation à l’informatique de gestion

ou de la profession
(logiciel, progiciel transversal, par exemple : logiciel paie, etc) 

LA LIMITE PASSE DE 250 A 300 € PAR JOUR ET PAR 

STAGIAIRE ET… A 35 HEURES MAXIMUM PAR STAGIAIRE

ET PAR AN.


